
Annexe III

Techniques de mesure
1. Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l’atmosphère et dans l’eau

doivent être effectuées de manière représentative.
2. L’échantillonnage et l’analyse de toutes les substances polluantes, y compris des dioxines et des furannes, ainsi

que les méthodes de mesure de référence utilisées pour l’étalonnage des systèmes de mesure automatisés, doivent être
effectués conformément aux normes CEN. Si des normes CEN n’existent pas, les normes ISO, les normes nationales ou
internationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique équivalente sont applicables.

3. Au niveau des valeurs limites d’émission journalières, les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d’un seul
résultat mesuré ne doivent pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d’émission :

monoxyde de carbone : 10 %
dioxyde de soufre : 20 %
dioxyde d’azote : 20 %
poussières totales : 30 %
carbone organique total : 30 %
chlorure d’hydrogène : 40 %
fluorure d’hydrogène : 40 % .
Vu pour être annexé à l’arrêté du 27 février 2003 portant conditions sectorielles relatives aux installations

d’incinération et de co-incinération de déchets.
Namur, le 27 février 2003.
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